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Pas d'option

La profession doit être 
exercée par la personne 

: 
-À titre habituel

-​Dans un but lucratif 
-​Et pour son propre 

compte 

BIC Pro BIC non pro
Entreprises individuelles 
qui réalisent une activité 

commerciale, industrielle ou 
artisanale sont directement 

imposables dans la catégorie 
BIC 

Les sociétés de personnes exerçant une activité 
commerciale, industrielle ou artisanale.

Sociétés nouvelles ayant opté pour l’IR pour une 
durée déterminée

Les SA, SAS et SARL peuvent opter pour ce régime 
fiscal, elles doivent cependant respecter certaines 

conditions cumulatives :
-​Société créée depuis moins de 5 ans et non cotée ;

-​Nombre de salariés inférieurs à 50 ;
-​Chiffre d'affaires ou total bilan inférieur à 10 

millions d'euros ;
-​Droits sociaux détenus à hauteur de 50 % au moins 

par une ou des personnes physiques et à hauteur 
de 34 % au moins par les personnes exerçant une 

fonction de direction.
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